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Formulaire de demande  
d’exhumation et/ou réinhumation 

 
Je soussigné(e) ………….………………….(nom/prénom) demeurant à …….……………………………..…………  
 
téléphone : ………………………………….……courriel : …………………………..……….et déclarant agir en  
 
qualité de concessionnaire fondateur/ seul ayant-droit du concessionnaire décédé/ l’un des ayants-droit déclarant se 
porter fort pour les autres ayants-droit du concessionnaire décédé, sollicite l’autorisation de faire 
exhumer/réduire/réunir les restes/changer d’emplacement dans la concession/ réinhumer le(s) corps ou les cendres 
de : 
 

Lien de parenté Nom  Prénoms Date et lieu de 
naissance  

Date et lieu de 
décès 

Numéro 
concession  

      

 

actuellement inhumé(e)(s) au cimetière de Roquettes : Emplacement : ……………………………………………. 
 
Je sollicite l’autorisation de : 
 

réinhumé(s) le(s) corps ou les cendres au cimetière de  Roquettes - Emplacement : …………..…………… 
 
ou le(s) corps ou les cendres sera (seront) transporté(s) dans la commune de ………….……….….……………  
 
par un fourgon de l’entreprise ………………………….……………………………………………………pour 

y être inhumes. 
 
Autres (préciser) : ……………………………………………………………… 

 
Ces operations seront effectuées le ……………………….….……..à………….…..……..par l’opérateur funéraire  
 
…………………………...……………et/ou le marbrier………….…………………………………………………. 
 
Au cas où je ne pourrais assister aux opérations d’exhumation(s) au jour et horaires fixés, je désigne comme 
mandataire pour me représenter:   
 
Nom……………………….………………….Prénoms : ……………………..……………………………… 
 
Adresse : ……………………………………………………………….………………………………….………. 
 
Telephone : …………………………….……………………….. 
 
Je certifie agir en qualité de plus proche parent du défunt ou des défunts et garantis la commune de Roquettes contre 
toute réclamation résultant de cette opération dont j’assume la pleine et entière responsabilité (cf verso).  
 
 
A ………………………………le…………………………………… Signature :  
 
 
 
             
            verso 



 

2 

Fiche d’information sur les exhumations 
 
L’autorisation d’exhumer et de transporter un corps est accordée par le Maire du lieu d’exhumation, sur présentation 
d’une demande établie par le(s) plus proche(s) parent(s) du (ou des) défunt(s), c’est-à-dire par (dans l’ordre de 
priorité), l’époux survivant, les descendants, les ascendants, les frères et sœurs, etc.  
 
La personne qui présente la demande d’exhumation devra justifier de la réalité du lien familial dont elle se prévaut 
et de l’absence de parent plus proche qu’elle.  
 
Il conviendra que le demandeur atteste sur l’honneur qu’il n’existe aucun autre parent venant au même degré de 
parenté, ou, si c’est le cas qu’aucun d’eux n’est susceptible de s’opposer à l’exhumation (fournir les désistements 
écrits des autres ayants-droits).  
 
En cas de connaissance d’une opposition à l’exhumation exprimée par l’un ou plusieurs parents venant au même 
degré de parenté, les services municipaux refuseront l’exhumation en attendant le cas échéant la décision de l’autorité 
judiciaire. Il sera demandé justification du décès des personnes ayant priorité pour déposer la demande d’exhumation. 
 
 
Il sera joint à la demande d’exhumation: 
 
 Dans tous les cas : 

 
 Un acte de décès (pour un décès de moins d’un an, copie du certificat médical précisant que le défunt n’est 

pas décédé d’une maladie contagieuse), 
 Une copie du certificat médical délivré par le médecin qui a constaté le décès si le décès ne remonte pas à 

plus d’un an 
 L’accord du (des) plus proche(s) parent(s) du défunt 
 L’accord des titulaires de la sépulture à ouvrir. 

 
 En cas de réinhumation dans la même commune  

 
 l’accord écrit des titulaires de la concession funéraire où doit s’effectuer la réinhumation.  

 
 En cas de réinhumation dans une autre commune : 

 
 une autorisation sur papier libre, délivrée par le Maire de la commune où le corps sera réinhumé, indiquant 

que rien ne s’oppose à la réinhumation dans le cimetière de sa commune et l’état-civil complet du défunt.  
Dans le cas d’une réinhumation à l’étranger, l’autorisation de réinhumation doit être délivrée par le consulat 
du pays concerné.  
 

 En cas de crémation :  
 

 si le décès n’a pas été constaté à Roquettes et ne remonte pas à plus d’un an : un certificat médical délivré 
par le médecin qui a constaté le décès attestant que le décès ne posait pas de problème médico-légal (dans le 
cas contraire, le Parquet devra délivrer une autorisation de crémation) 

 une attestation de l’absence de prothèse fonctionnant au moyen d’une pile dans le cercueil à incinérer. 
 une déclaration de destination des cendres.  

 
S’il est demandé la rétrocession à la Ville de la concession, transmettre également le formulaire de rétrocession à la 
commune en double exemplaire accompagné d’un RIB.  
 
Le dossier doit être transmis à l’entreprise mandatée qui se chargera de le deposer ou de l’envoyer à la Mairie 
de Roquettes . 


